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Compte rendu des réunions du Comité Directeur en date du 1/09 – 16/10 et 6/11/2010                               
____________ 

. 
CHAMPIONNATS DE LIGUE D’ALBERTVILLE : 
- En benjamin = La triplette Clément BOUSQUET, Jordan SCHEID et Pierre SCHEID est championne 
de Ligue (Bravo les minots de St QUENTIN FALLAVIER). 
- En vétéran  = L’équipe DE STEPHANIS – GUYONNET – DIDIER (Crolles) perd en ½ Finale 
- En Super Ligue Homme = L’équipe CAILLOCE – MESSINA – MERCIER (Seyssins) échoue en 
Finale 
- En Super Ligue Féminine = La triplette GAUDE – LACHAZETTE – REY (Vercors) s’incline en ½ 
Finale 
- En doublette Homme = Le tandem GIRARD – BELLONI (ABIM PC) perd en ½ Finale 
Bilan satisfaisant avec un titre de Champion et un titre de Vice Champion, tandis que le Comité du 
Rhône s’adjuge 5 titres de Champion et 3 titres de Vice Champion de Ligue. 
En 2011, les Championnats de Ligue auront lieu du 2 au 5/06 à NYONS (26) ; 
 
RESULTATS DES CHAMPIONNATS DE FRANCE : 
Bilan moyen malgré un titre de Vice Champion de FRANCE. 
- En doublettes Seniors = L’équipe SARRON – MODESTE (Blacks) s’incline en 1/16ème de Finale 
contre les futurs vainqueurs de l’épreuve 
- L’équipe CAILLOCE – MESSINA (SEYSSINS) échoue pour la 2ème année consécutive en Finale 
après avoir mené 11 à 7 
- En triplettes Jeunes = Les cadets perdent en ½ Finale de la Coupe de l’Avenir 
 
TROPHEE DES JEUNES A BRON (69) : 
L’équipe minimes COLETTA – SCHATZ empoche le titre de Champion de Ligue 
 
TROPHEE DES JEUNES A RIVE DE GIER (42) : 
O. GUEVARA se classe 4ème et C. OSETTE prend la 8ème place. 
Au classement général l’Isère prend la 2ème place derrière la Drôme 
 
CHAMPIONNAT DE L’ISERE PROMOTION A VIZILLE : 
Participation de 65 équipes 
Vainqueur = la triplette BROUTY – DUMAS – AMORE (Viriville) 
Vice Champion = l’équipe PERRET – CORNIER – HAMON (Meylan) 
 
CHAMPIONNAT DE L’ISERE T. à T. SENIORS A NAVIS : 
Champion = CAILLOCE Didier (Seyssins) 
Finaliste = DREYFUS Gérard (ESSM) 
Les joueurs DREYFUS (ESSM) – GUIRONNET (Rives) – HENQUINET (Vienne) et GIRODET 
(l’Isle d’Abeau) participeront au Championnat de Ligue du 13/11 à St QUENTIN FALLAVIER 
 

…/…



 
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DES CLUBS (C.D.C.) : 
- Le club de Seyssins (Elite Seniors) Champion de l’Isère se déplace à VAULX en VELIN LE 21/11 
pour une rencontre qualificative avec à la clé une accession au C.R.C. 2011. 
- Le club de l’ASPFC (Elite Vétérans) Champion de l’Isère sera notre représentant lors du Trophée 
Vétérans de la Ligue qui se dispute les 11 et 12/11 à St QUENTIN FALLAVIER. 
 
CHAMPIONNAT NATIONAL DES CLUBS (C.N.C.) : 
Malgré la présence de sérieux clients dans son groupe l’ABIM PC termine à la 3ème place et se 
maintient en C.N.C. 3. 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL DES CLUBS (C.R.C.) : 
Le club de NAVIS second de son groupe rate de peu l’accession en C.N.C. 3. 
 
INFORMATIONS FEDERALES : 
 
* Championnat de FRANCE Promotion 2012 (64 équipes) 
La sélection au FRANCE se fera au travers du Championnat de Ligue qui regroupera 32 équipes soit 4 
triplettes par Comité qualifiées à l’issue des Championnats Départementaux. 
* Trophée inter entreprises  
Ce Trophée a vécu sa dernière édition en 2010. La FFPJP se rapproche de la F.F.S.E. (Sport en 
Entreprise) en vue de développer en commun un nouveau projet. 
* Nationaux et Internationaux  
A partir de 2012 mise en place de 2 catégories (A et B). Chaque organisateur aura le choix de se 
positionner en respectant les critères imposés et notamment le versement d’indemnités d’un montant de 
6 500 € pour les A et 4 500 € pour les B. A confirmer 
* Refonte de la catégorisation 
Il est proposé de classer pour 3 ans les joueurs élites et honneur. Les joueurs promotion devront avoir 
moins de 7 points. A confirmer 
* Championnat National des Clubs (C.N.C.)  
Un règlement national a été élaboré en cours d’année, ce qui implique que nos règlements actuels des 
C.D.C. et C.R.C. soient réactualisés et harmonisés en fonction des caractéristiques du document 
national avec application en 2011. 
* Ecole de Pétanque  
Un document ‘’A l’école des jeux de boules’’ concocté par la D.T.N. est mis en ligne sur le site Fédéral 
pour un accompagnement éducatif et scolaire en vue de son utilisation dans les écoles de pétanque. 
 
INFORMATIONS COMITE : 
* Mini Bol d’Or Féminin : 
32 équipes participeront à cette compétition qui se déroulera les 19 et 20/03/2011 dans le nouveau 
boulodrome de RUMILLY (74). A partir de 2012 passage de 32 à 24 équipes soit 3 équipes par 
Comité. 
* Barème des affiliations 2011 : 
Secteur 1 = 0 € - Sect. 2 = 95 € - Sect. 3 = 120 € - Sect. 4 = 95 € - Sect.5 = 130 € - Sect. 6 = 100 €. 
* Championnat des clubs (C.D.C.) : 
Le versement des indemnités de déplacement ne s’effectue pas si le club totalise un global inférieur à 
100 Kms et si le déplacement se situe à l’intérieur du Secteur. 
Les clubs classés 1er de leur groupe reçoivent une indemnité de 150 €, les seconds 100 € et les 3èmes 
50 € (en bons d’achat Carrefour). 
- Retard paiement de licences : 
Pour les clubs qui n’ont pas réglé les licences et les diverses inscriptions aux Championnats, le CD 38 
ne délivrera plus de licences et ne procèdera pas aux inscriptions des joueurs dans les différents 
Championnats Départementaux, tant que la situation ne sera pas régularisée. 
Le règlement des inscriptions aux Championnats n’intervient qu’après réception par le club, de la 
facture correspondante. 


